
Mehdi Mehenni - Alger
(Le Soir) - Le ministre des Affaires
religieuses et des Wakfs,
Bouabdallah Ghlamalah, tire la son-
nette d’alarme. 
Lors d'une rencontre nationale

consacrée aux inspecteurs et inten-
dants des affaires religieuses à Dar El
Imam, à Alger, Bouabdellah
Ghlamalah a appelé hier, à préserver
les mosquées algériennes d’idées
intruses propagées dans le seul et
unique but de déstabiliser la société
algérienne. 
Citant nommément des courants

chiites, d'évangélisation et d'aposta-
sie, le ministre a rappelé que l’Algérie
a sa spécificité religieuse, une tradi-
tion en la matière, et qu’il faut à tout
prix «préserver la spécificité de la pra-
tique religieuse dans le pays». 
Il considère à ce propos, qu’en

matière de religion, l’Algérie a bel et
bien sa spécificité et une tradition qu’il
faut conserver, tout en dénonçant une

«tentative d'ingérence à travers la
mosquée et son environnement pour
semer la discorde et l'instabilité au
sein de la société…». C’est  ce que
Bouabdellah Ghlamalah considère
d’ailleurs comme une «agression
intellectuelle». Tout en rappelant que
le rôle premier de la mosquée algé-

rienne est de préserver la cohésion et
l'unité de la société, le ministre a clai-
rement signifié que son département
ne restera pas les bras croisés devant
ce genre d’intrusions, d’où sa réunion
avec les inspecteurs et intendants
des affaires religieuses.
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Le Soir
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Après la pensée extrémiste,
qui a ravagé les mosquées
algériennes durant la décennie
noire, de nouvelles idées
intruses, voire des idéologies
sombres, s’incrustent dans la
société.
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DES IDÉES INTRUSES AUX PORTES

DES MOSQUÉES ALGÉRIENNES

L’appel de détresse 
de Ghlamalah

Ghlamalah ne restera pas les bras croisés devant cette agression intellectuelle.

Chérif Bennaceur - Alger (Le
Soir) - Le délégué général de
l’Association professionnelle des
banques et établissements finan-
ciers (Abef) a estimé que les
entreprises peuvent bien compter
sur le concours bancaire. 
Abderrazak Trabelsi relève,

dans ce sens, que les crédits
bancaires à l’économie qui ont
atteint les 5 214 milliards de
dinars en 2013 ont dépassé les
20% de croissance en 2013,
dans une période marquée par le
recul de l’inflation. 
Soit, «en termes réels, une

croissance des crédits beaucoup
plus importante que ces 20%»,
note le représentant de l’Abef.
Relevant objectivement «une
amélioration claire» en matière
d’intermédiation bancaire,
Abderrazak Trabelsi constate
que la mobilisation des res-
sources par les banques est éle-
vée et, de surcroît, «très peu sen-
sible aux dépôts du secteur des
hydrocarbures». 
En d’autres termes, les entre-

prises «peuvent compter sur les
banques sans avoir à s’inquiéter
d’une baisse des recettes d’hy-
drocarbures», dira le délégué
général de l’Abef qui indique que

si les recettes se sont contrac-
tées de 10% en 2013, la collecte
hors hydrocarbures a cependant
«progressé». Ce que le gouver-
neur de la Banque d’Algérie,
Mohamed Laksaci, avait aussi
noté récemment. Les banques
ont, donc, toute latitude de distri-
buer des crédits «de manière
saine», assure l’invité radiopho-
nique qui  observe une «légère
primauté» pour le secteur privé et
les ménages. 
Abderrazak Trabelsi précise,

ce faisant, que «les banques ne
sont pas aussi surliquides qu’on
le dit» et que «le plus important
n’est pas la trésorerie, c’est le
portefeuille d’actifs». 
Et ce, dans la mesure où les

premières opérations sur le mar-
ché interbancaire ont été enregis-
trées en 2013 et que la Banque
d’Algérie œuvre à une gestion
prudente, au respect des règles
prudentielles. 
Comme le représentant de

l’Abef réfute que les banques
financent davantage l’importation
que l’activité de production tout
en précisant que la réalisation
des grands investissements
dépend de l’importation d’équipe-
ments. 

Certes, le volume des impor-
tations (55 milliards de dollars en
2013) est élevée mais c’est la
structure de ces importations
(30% de biens d’équipements,
20% de produits semi-finis et
19% de biens alimentaires...)
qu’il s’agit de prendre en consi-
dération. 
En ce sens, Abderrazak

Trabelsi indique que la loi de
finances 2014 a réglé les pro-
blèmes rencontrés par les pro-
ducteurs et liés au paiement obli-
gatoire des importations de biens
d’équipements par crédit docu-
mentaire. 
Cela étant, l’invité de la

Chaîne III estime primordial
d’œuvrer au développement de
la production nationale, d’agir
afin que l’acte de produire soit
facilité et de «faire en sorte que
les conditions de produire soient
plus avantageuses que celles
d’importer». 
Un défi qui engage et les

banques et les administrations
fiscale, douanière et les pouvoirs
publics, concède Abderrazak
Trabelsi qui constate qu’une
dynamique a été enclenchée en
faveur de l’investissement pro-
ductif. 
Certes, ce sont les entreprises

publiques qui ont davantage pro-
fité des crédits bancaiers de
moyen et long terme dont l’en-
cours a atteint 4 000 milliards de

dinars, soit 72% de l’ensemble
des crédits à l’économie.
Néanmoins, le délégué général
de l’Abef estime opportun de
poursuivre ce rythme en faveur
de toutes les entreprises.
Auparavant, l’hôte radiophonique
avait estimé que même si le
concours du canal bancaire reste
essentiel, les entreprises peuvent
recourir aux autres modes de
financement alternatifs. 
Ainsi, Abderrazak Trabelsi

observe que «toutes les condi-

tions existent» pour que le mar-
ché financier (notamment bour-
sier) amorce son développement
significatf. 
Ce qui permettra tant aux

ménages de trouver des opportu-
nités de placements davantage
rémunératrices pour leur
épargne, hors immobilier, et de
réduire «la pression sur la
consommation» qu’aux entre-
prises de lever des fonds, d’assu-
rer leur expansion.

C. B.

LE DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL DE L’ASSOCIATION DES BANQUES RASSURE

Les capacités d’accompagnement
des entreprises sont très larges

RELANCE DES CRÉDITS
À LA CONSOMMATION

Le plafond d’endettement
n’a pas été encore défini
Le plafond d’endettement des ménages qui contracteront des

crédits à la consommation n’a pas été encore défini, assure le délé-
gué général de l’Association des banques et établissements finan-
ciers (Abef) qui estime que le montant de 700 000 dinars ne relè-
ve que de «la spéculation». 
Selon Abderrazak Trabelsi, il faudra attendre les «arbitrages

définitifs» des pouvoirs publics pour connaître la liste des produits
éligibles à l’octroi de ces crédits, les entreprises concernées ainsi
que le plafond d’endettement. 
Ce qu’un texte réglementaire devrait identifier, indique le délé-

gué général de l’Abef qui observe que la relance du crédit «ne
pose aucun problème» aux banques qui l’ont «déjà pratiqué» et y
«sont prêtes». 

C. B.

«Les banques ont des capacités très larges de pouvoir
accompagner les entreprises», assurait hier Abderrazak
Trabelsi, invité de la rédaction de la Chaîne III de la Radio
nationale. 

TAJ

Ghoul mobilise
ses troupes

Le président du Rassemblement de l'espoir de
l'Algérie (TAJ), Amar Ghoul, a affiché sa satisfaction
quant à la dernière tripartite, tenue le 23 février dernier,
notamment pour son volet portant pacte de croissance.  
Réuni hier, à Alger avec les directeurs de permanen-

ce de wilayas et de la communauté de son parti, Ghoul
a réitéré son soutien à la candidature de Bouteflika aux
prochaines élections présidentielles.
Il affirmera, aussi, l’engagement de son parti à

mener une campagne électorale pour ce 4e mandat. Un
engagement dont la priorité, pour lui, est de «collecter
les souscriptions». 
Le président du TAJ a également instruit les direc-

teurs de permanence de wilayas et de la communauté
de sa formation politique de dynamiser la campagne
électorale au sein du parti, de mener une campagne
avec le groupe de soutien au Président Bouteflika
«Groupe de fidélité et de stabilité» ainsi que de coor-
donner avec les partis politiques siégeant au gouverne-
ment. D’ailleurs, il a annoncé d’imminentes rencontres
avec les partis siégeant au gouvernement.
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